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La prime sur objectifs : employeur, 
DRH, les pièges à éviter 
Outil de motivation prisé, la prime d'objoottts séduit de nombreuses entreprises. Mais mal encllfrée, elle plut rapidement devenir 
sourœ de lltiges, notamment en cas d'objectifs flous, irréalistes ou communiqués 1Brdivement. Pour éviter les contentielll, 
employeurs et DRH doivent malriser les règles juridiques qui encadrent sa mise en œuvre. 

Par M• Sandrine Villari, 
avocat au Barreau 
de Grenoble. 
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Dans un contexte écononùque Incertain et 
un marché du travail en pleine mutation, les 
entreprises sont confrontées 

à deux défis majeurs : la fidélisation des salariés 
et l'amélioration de la qualité de vie au travail. La 
prime dite d'objectif, de résultat ou encore de per­
formance fondée sur la performance lndMduelle 
ou collective du salarié est un mode de rémunéra­
tion variable plébiscité par lesentreprlses, car elle 
représente un puissant Instrument de motivation 
et de fidélisation de leur personnel. 

Aussi, la rémunération variable a le vent en poupe, 
mals mal malt risée, ellepeutvlte devenir une souroe 
de conflit comme en atteste l'abondanœ du conten­
tieux en la matière. En l'absence de dispositions 
légales encadrant strictement les rémunérations sur 
objectifs, la chambre sociale de la Cour de cassation 
a construit sajurtsprudence au fil des ans. 

Aussi, les entreprises qui utilisent cet outil devront 
observer quelques points de vlgllanœ. Tout d'abord, 
li ne sera pas Inutile de rappeler que les objectifs 
fixés au salarié devront reposer sur des critères : 
-Réalistes et réallsables,notammentauregardde la 
situation du marché sur lequelévolue l'entreprise; 
- Conformes à l'obligation de sécurité pesant sur 
l'employeur, ce qui signifie qufü ne doivent pas 
conduire au dépassement systématique de la durée 
du travail et à l'épuisement professionnel du salarié 
pour les atteindre. 
Attention, un management par objectifs Intensifs 
peut eonstltuer une fonne de harcèlement moral 
(casssoc 9 décembre 2015 If 14-23.355). 

Quifixalasobjœtifs? 
Deux modes de fixation peuvent être envisagés, soit 
conjointement entre les parties, soit unilatéralement 
par l'employeur. 
La seconde hypothèse présente un avantage certain 
pour l'employeur qut n'aura pas à recueillir réguliè­
rement l'accord de son coUaborateur matérialisé par 
un avenant au contrat de travail, pour renégocier 
et redéfinir à chaque période chots1e son plan de 
rémunération variable. 

Cette Information des modalités de fixation unila­
térale de l'objectif devra néanmoins être précisée 
au contrat de travail afin d'éviter route amblgu'fté. 

Qu11d procàda-t-on àl'infomiation 
du salll'i6dasobjœtifs fix6s? 
Que les objectifs soient déterminés en accord avec 
le salarié ou unilatéralement par l'employeur, Ils 
doivent être clairement définis pour toute la période 
et portés à la connaissance du collaborateur au 
début de cette période. 
Tout retard dans la communication des objectifs, ou 
l'absence de fixation des objectifs par exemple en 
période de difficultés écononùques, sera sanctionné 
parle juge par le versement Intégral de la prime au 
salarté (cass soc 25 navembre 2020 If 19-17.246; 
5 févrter 2025 n• 23-12.373 ; cour d'appel d'Agen 
10 Jutn 2025 n• 25-238). 
La prescription salariale étant triennale, le salarié 
serafoudéàréclarnersonversementautltredestrols 
dernières années, ce qui pourra représenter un coût 
substantiel pour l'entreprise en période de crlse. 

Un employeur qui fixera des objectifs trop Imprécis Qui! dunrœ1111nt œ lapri11a d'objœtifs 
ou lnattelgnables,qul modifiera les paramètres en ancasd'II'~ 11allllia? 
cours de période, s'exposera à un contentieux. Dès 
lors, li appartiendra à l'employeur d'apporter la L'arrêt de travail pour maladie ou accident, pro­
preuve du respectde ces prlnclpes.A défaut, llsera fesslonnel ou non, suspend le contrat de travail. 
condamné par le Juge à payer à son collaborateur En principe, l'inexécution de son travail par le 
le montant maximal de la rémunération variable salarté dispense l'employeur de son obligation de 
déflnle (cass soc 15 décembre 2021 n• 19-20.978). verser à son collaborateur une rémunération, sauf 
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dispositions légales ou conventionnelles prévoyant 
le maintien de salaire. Le salarié peut-li dès lors 
demander le paiement de sa prime d'objectifs pen­
dant l'arrêt de travail ? 
Ce versement pendant l'arrêt maladie dépendra 
essentiellement des dispositions qut fixeront ses 
conditions d'attribution. 

Dès lorsque leversementde la prlrne d'objectifs est 
conditionné à la présence ou à une activité effective 
du salarié dans l'entreprise au cours de la période 
de référence, l'absence du collaborateur entraînera 
une prorattsatlon, voire une suppression du droit 
à la prime pour la pértode d'absence (cass. soc. 
19 septembre 2018 n• 17 - 11. 618). 

Dans un arrêt du 20 navembre 2024 n°23-19.352, 
la Cour de cassation réaffirme et précise qu'une 
prime liée à la réalisation d'objectifs n'est pas due 
en cas d'arrêt prolongé pour maladie, sauf clause 
contractuelle ou conventionnelle contraire. En 
l'espèce, la salariée ne se prévalait d'aucune clause 
contractuelle ou conventionnelle de maintien de 
salaire lui permettant de bénéficier du versement 
desaprlme. 

A contrarto, la solution serait différente si l'em­
ployeur était tenu au maintien du salaire légalement 
ou conventionnellement. Dans cette hypothèse, Il 
est probable que l'assiette de calcul du maintien de 
salaire devrait tenir compte des primes d'objectifs 
acquises par le salarié avant son arrêt de travail. 

Attention cependan~ si l'arrêt maladie résulte d'une 
slruatlon d'épuisement professionnel ou de harcè­
lement moral, l'employeur pourra être condamné 
au paiement Intégral de la prime d"objectifs à titre 
de sanction. 

Quid œ l'indusi111 du Dllntlll das 111imas d'objœtifs 
dans l'aaimta dacalœl das h111ras suwl611antiras? 
li est dejurlsprudence constante que les éléments 
de rémunération, d0nt les modalités de fixation per­
mettentleurrattachementdlrectàl'actlvltéperson­
nelledusalarlé, dolventêtœ Intégrés dans la base de 
calculdesmajoratlonspourheuressupplémentalres 
(cass. soc. 23-9-2009 n• 08-40.636 FS-PB). 
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Dans un arrêt récent, la Cour de cassation a conflrtné 
que les prlrnes d'objectifs devalentêtœ Incluses dans 
le calcul des heures supplémentaires, sauf à ce que 
ces primes ne soient pas directement rattachées à 
l'actMté personnelle du salarié (cassation sociale 
5 mars2025 0°22-21. 359). 
Ainsi, une prime d'objectifs qui serait fondée sur 
la performance de l'équipe d'un manager ne serait 
pas, a priori, Incluse dans l'assiette de calcul des 
heures supplémentaires de ce manager. 

li faut s'interroger sur le cas particulier des entre­
prb!squl pratiquent un horaire collectif supérieur à 
la durée légale du travail engendrant la réalisation 
régulière d'heures supplémentaires. CelJes.cl aurout 
Wut Intérêt à Inclure expressément dans leur clause 
d'objectifs une disposition matérialisant 11ncluslon 
de la rémunération de la majoration de salaire des 
heures supplémentaires réalisées mensuellement 
dans le cadre de l'horaire collectif dans le taux de 
laprtme. 

Quid du di.~ à lapri111111 cas da d6j111'tda l'antNjl'isa 
Mnt la 11111111 da la jllrimla? 
La jurisprudence a posé le principe selon lequel le 
salarié a droit à sa prlrne sur objectifs au prorata 
de son temps de présence (cass soc. 9 févrter 2022 
If 20-12.611). 

Toutefois, den n1nterdlt à l'employeur de fixer une 
condition de présence du salarié au moment du 
versement de son versement. La Jurisprudence a 
cependant posé une condition : cette présence ne 
doit pas être postérieure à la période pour laquelle 
les objectifs ont été réalisés (cass soc 3 avrtl 2007 
n• 05-45.110 et cour d'appel de Nîmes, 4 février 
2025 n• 23/00496). 

Le management par objectifs est un outil de moti­
vation dessalariésqui permet de récompenser leur 
performance. li Implique néanmoins une gestion 
rigoureuse conforme aux principes définis par la 
Jurisprudence. 

Aussi, les employeurs, pour limiter wut risque de 
contentieux, devront veiller à rédiger des clauses 
claires et précises, régulièrement actualisées. • 
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